
CONSEIL DÉPARTEMENTAL
DE LA DRÔME

Commission permanente
Réunion du 27 avril 2020

N° :  7593   13
1S5-01

Objet de la délibération : FONDS UNIQUE LOGEMENT ET HABITAT - CONVENTION 
AVEC ENGIE

Rapporteur : Mme Marie-Pierre MOUTON

Vu la délibération du Conseil départemental en date du 19 juin 2017,
Vu l’article L.3211-1 du Code général des collectivités territoriales,
Vu le rapport de la Présidente du Conseil départemental indiquant que :

Le  Fonds  Unique  Logement  et  Habitat  (FULH)  se  décline  en  aides  individuelles  et  en  co-financement
d'actions collectives proposées par des associations partenaires.

La convention de partenariat établie avec le fournisseur d’énergie ENGIE, contributeur au FULH, est arrivée
à échéance le 31 décembre 2019.  Une nouvelle convention doit  être  passée,  il  nous est  proposé une
convention de trois ans soit du 1er janvier 2020 au 31 décembre 2022.

La Commission permanente après en avoir délibéré ; DÉCIDE :

• d’approuver la convention à intervenir avec ENGIE telle que jointe en annexe,
• d'autoriser  la  Présidente  du  Conseil  départemental  à  signer  et  exécuter  la  convention  à

intervenir avec ENGIE.

Pas d’observation ? ADOPTÉ en conséquence des votes ainsi exprimés.

La Présidente du Conseil départemental,

Marie-Pierre MOUTON



VOTE Quorum 
Etaient présents l'ensemble des membres à l'exception de : 

Votants

Pour
Contre

Abstention
Non-participation

Unanimité

37
0
0
0



M. CHABOUD

Mme ZAMMIT-HELMER (Rep. M. MORIN)

M. CHALEON (Rep. Mme ANTHOINE)

M. COMBES (Rep. Mme ROCHAS)


